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Mise en contexte 

En mars 2009, la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs, Mme Line Beauchamp, a annoncé la 
création de 40 zones de gestion intégrée de l’eau par bassin versant, 
parmi celles-ci, la zone Lac-Saint-Jean.  
 
L’Organisme de bassin versant (OBV) Lac-Saint-Jean est une table de 
concertation ayant pour mandat d’élaborer un plan directeur de l’eau et 
d’en assurer sa mise en œuvre. En plus d’être responsable de la gestion 
intégrée de l’eau de tous les bassins versants des affluents du lac Saint-
Jean, l’organisme coordonne l’Opération Bleu Vert sur son territoire.  
 
L’Opération Bleu Vert est un programme dédié aux organismes de bassin versant pour 
intervenir sur les lacs touchés par une fleur d’eau d’algues bleu-vert. Cette année, le 
programme s’applique au lac des Commissaires, au lac Kénogamichiche,  au lac Ouiatchouan, 
au lac Saint-Jean et au lac Vert.  
 
L’OBV Lac-Saint-Jean ne doit pas se substituer aux acteurs en place, mais plutôt utiliser au 
mieux les ressources existantes. Or, sur le territoire, il existe plusieurs organisations qui 
possèdent une expertise concernant la lutte aux algues bleu-vert ainsi qu’une connaissance 
certaine de leur milieu. Nous devons profiter de cet avantage et collaborer du mieux que 
nous pouvons avec ces organisations. Certaines de ces organisations travaillent avec les gens 
du milieu depuis longtemps et ont développé une relation particulière avec ceux-ci.  
 

Financement 
 

Le montant alloué dans le cadre de l’Opération Bleu Vert est disponible aux organisations 
présentes sur le territoire. C’est-à-dire que les organisations intéressées peuvent déposer des 
projets de sensibilisation, de surveillance ou d’amélioration de la bande riveraine à l’OBV Lac-
Saint-Jean. Ces projets pourront ainsi contribuer à l’amélioration de la qualité de l’eau des 
cinq lacs touchés par une fleur d’eau d’algues bleu-vert durant l’été 2010.  
 

L’OBV Lac-Saint-Jean pourra accepter autant de projets que le budget le permet, c'est-à-dire 
20 830,00 $. De ce montant, une somme minimale de 2 500,00 $ sera exclusivement 
réservée à la participation au Réseau de surveillance volontaire des lacs (RSVL) du ministère 
du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs (MDDEP). 
 

• Au moins un projet sera retenu pour chacun des cinq lacs touchés par une fleur d’eau 
d’algues bleu-vert durant l’été 2010.  

• Les projets pourront être financés jusqu’à 80% (la contribution bénévole est comptabilisée); 

• Le montant maximal versé par le programme ne pourra pas excéder 4 000$ par 
projet.  
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Présentation des projets 
 

1. Qui peut présenter un projet? 
 

Le promoteur d’un projet doit être une organisation membre de l’OBV Lac-Saint-Jean. Par 
organisation membre, on entend tout organisme, regroupement, institution ou entreprise, 
intéressée à l’application de la gestion intégrée de l’eau par bassin versant. Toute 
organisation membre doit avoir une existence légale et des activités sur le territoire du 
bassin versant Lac-Saint-Jean. 
 

2. Quels sont les projets admissibles? 
 

Les projets admissibles doivent porter sur la sensibilisation, la surveillance ou la restauration 
de la bande riveraine. Seules les actions suivantes peuvent être entreprises lors du projet : 
 

• Création de comités de bassin versant 

• Réalisation d'activités de sensibilisation des citoyens  

• Sensibilisation des partenaires  

• Distribution d'outils de sensibilisation  

• Élaboration d'outils de sensibilisation  

• Campagne de sensibilisation (présence médiatique)  

• Sondage / questionnaire  

• Participation au RSV-lacs  

• Caractérisation de plans d'eau  

• Élaboration de plans d'action par bassin versant de plan d'eau  

• Contribution études de suivi de la qualité des eaux  

• Création et gestion d'une base de données 

• Communication des données aux partenaires  

• Campagne de distribution d'arbres  

• Rencontres d'information aux citoyens  

• Organisation de la campagne de distribution d'arbres  

• Distribution d'outils informatifs  

• Actions terrain d'aménagement des berges  

• Suivi des plantations 
 
Tous les projets déjà démarrés sont exclus à l’exception de la participation au Réseau de 
surveillance volontaire des lacs (RSVL), car l’échéancier ne concorde pas avec celui de 
l’Opération Bleu Vert.  
 
Toutes actions qui ne se retrouvent pas dans la liste ci-dessus doivent préalablement être 
approuvées par l’Organisme de bassin versant Lac-Saint-Jean.  
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3. Où peut-on réaliser un projet? 
 

Le projet doit viser prioritairement les lacs touchés par une fleur d’eau d’algues bleu-vert 
durant l’été 2010, c'est-à-dire, le lac des Commissaires, le lac Kénogamichiche, le lac 
Ouiatchouan, le lac Saint-Jean (secteur Saint-Gédéon et Saint-Henri-de-Taillon) ou le lac Vert. 
Cependant, dans une approche par bassin versant, un projet qui toucherait un des tributaires 
ou un plan d’eau en amont pourrait également être retenu.  
 

4. Comment procéder? 
 

Toute organisation qui désire obtenir une aide financière pour réaliser un projet doit remplir 
le formulaire ci-joint après avoir obtenu l’information auprès de l’Organisme de bassin 
versant Lac-Saint-Jean.  
 

Pour toutes questions :  Tommy Tremblay, coordonnateur 
(581) 719-1212, poste 230 

 

Rôle des intervenants  
 

 Le promoteur doit :  
1. Élaborer le projet et le faire approuver par l’Organisme de bassin versant Lac-

Saint-Jean.  
2. Respecter, dans la préparation de son projet, les conditions suivantes : 

a. Le promoteur doit obtenir l’approbation du propriétaire, si les travaux 
doivent se réaliser en terrain privé; 

b. Le promoteur doit respecter l’ensemble des lois et des règlements 
applicables;  

c. Le promoteur doit obtenir la collaboration d’un Conseil de bassin 
versant local (CBV) reconnu par l’OBV Lac-Saint-Jean, si le projet en 
question est situé sur son territoire;  

d. Le promoteur doit mentionner l’Organisme de bassin versant Lac-Saint-
Jean comme partenaire dans toutes ses communications.  

3. Prendre contact avec l’Organisme de bassin versant Lac-Saint-Jean, dans 
l’éventualité où le projet est retenu. 

4. Compléter tous les documents nécessaires et présenter un bilan à l’Organisme 
de bassin versant Lac-Saint-Jean lorsque le projet est réalisé. 

 

L’OBV Lac-Saint-Jean doit :  
1. Attester de la pertinence et de la nécessité du projet. 
2. Participer à l’analyse d’admissibilité des projets selon les critères et les 

paramètres de financement retenus.  
3. Signer les ententes de financement avec les promoteurs.  
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Critères 
 

Au moins un projet sera retenu par bassin versant ou par secteur de lac touché par une fleur 
d’eau d’algues bleu-vert durant l’été 2010. De plus, le comité de sélection de l’OBV Lac-Saint-
Jean analysera chacun des projets en fonction des critères suivants : 
 

1. Sa pertinence par rapport à l’état de la situation et aux actions qui ont été posées lors 
des années précédentes. (20 points) 

2. Les retombées sur la qualité de l’eau et les écosystèmes aquatiques. (15 points) 
3. Le nombre d’appuis et de partenaires dans le projet. (20 points) 
4. Les retombées positives pour la population. (15 points) 
 

Pour plus de détails sur les critères, veuillez consulter l’Annexe II du présent document. 
 

La répartition de la somme exclusivement réservée à la participation au Réseau de 
surveillance volontaire des lacs (RSVL), c'est-à-dire 2 500,00 $,  s’effectuera de la façon 
suivante. En premier lieu, la priorité sera donnée aux lacs touchés par une fleur d’eau 
d’algues bleu-vert. Ensuite viendront les lacs qui n’ont jamais été inscrits au RSVL et enfin ce 
sera les autres.  
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Formulaire de demande 
(Dépôt 27 mai 2011) 

 

Identification du Projet  
Titre du projet :  

Municipalité où se réalise le projet : 

Lac  ou secteur de lac visé par le projet : 

Identification du promoteur 

Nom de l’organisme : 

Adresse : Municipalité : 

Code postal : Téléphone  : 

Courriel  : Télécopieur  : 

Identification du chargé de projet  

Nom du chargé de projet  : Téléphone  : 

Titre  : Télécopieur  : 

Courriel  :  

Type d'action 

Cochez les actions que vous désirez réaliser lors de votre projet. Vous pouvez cocher plus d’une action. 

Se
n

si
b

il
is

at
io

n
 1 Réalisation d'activités de sensibilisation des citoyens    

2 Sensibilisation des partenaires    

3 Distribution d'outils de sensibilisation    

4 Élaboration d'outils de sensibilisation    

5 Campagne de sensibilisation (présence médiatique)    

6 Sondage / questionnaire    

Su
rv

e
ill

an
ce

 

7 Création de comités de bassin versant   

8 Participation au RSV-lacs    

9 Caractérisation de plans d'eau    

10 Élaboration de plans d'action par bassin versant de plan d'eau    

11 Contribution études de suivi de la qualité des eaux    

12 Création et gestion d'une base de données   

13 Communication des données aux partenaires    

B
an

d
es

 

ri
ve

ra
in

e
s 

14 Campagne de distribution d'arbres    

15 Rencontres d'information aux citoyens    

16 Organisation de la campagne de distribution d'arbres    

17 Distribution d'outils informatifs    

18 Actions terrain d'aménagement des berges    

19 Suivi des plantations   
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Résumé et objectif du projet 

Décrivez en quelques paragraphes en quoi consiste votre projet ainsi que les objectifs visés par le projet. 

Cliquez ici pour taper du texte. 
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État de la situation  

Décrivez en quelques paragraphes les actions qui ont été posées lors des années précédentes.   

Cliquez ici pour taper du texte. 
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Appui du milieu et partenariat 

Indiquez les organismes ou groupes qui appuient ou participent à ce projet, ainsi que la nature de leur appui (Ex. appui financier, 
prêt de service, etc.) 

Cliquez ici pour taper du texte. 
 

Échéancier et description des travaux 

Veuillez décrire, par action et par ordre de priorité, la nature des actions que vous désirez réaliser. Spécifier l’ampleur de l’action 
(nombre d’arbres distribués, nombre d’études réalisées, nombre d’articles publiés, etc.). Veuillez indiquer approximativement la 
date de réalisation.  

No Action Description de l’action (étapes) Indicateur 
Date de 

réalisation 
no       

no       

no       

no       

no       

no       

no       

no       

no       

no       

no       

no       

no       

no       

no       
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Bénévolat 

Indiquez les taches qui seront accomplies par des bénévoles et le nombre d’heures pour chacune d’entre elles (voir Annexe III). 

Nom de l’organisme Tâche bénévole Nb d’heures  

    0 h 

    0 h 

    0 h 

    0 h 

    0 h 

    0 h 

    0 h 

Nombre d’heures de bénévolat pour votre projet 0 h 

Source de financements prévus 

Indiquez d’où proviendront les sources de financement et autres formes de contribution nécessaires à ce projet. 

Nom de l’organisme 
Nature  de la contribution 

(ex.  subvention, matériel…) 
Montant  

    0.00 $  

    0.00 $  

    0.00 $  

    0.00 $  

Sous-total 0.00 $  

Coût prévisionnel de votre projet 0.00 $  

Subvention demandée 0.00 $  

Coût du projet 

Décrivez les coûts selon chaque type de dépenses monétaires.  

Type de dépenses monétaires Sensibilisation Surveillance Bandes riv. Total 

Salaires et charges sociales de l'organisation 0.00 $  0.00 $  0.00 $  0.00 $  

Honoraires et contrats 0.00 $  0.00 $  0.00 $  0.00 $  

Communications 0.00 $  0.00 $  0.00 $  0.00 $  

Frais de laboratoire 0.00 $  0.00 $  0.00 $  0.00 $  

Autres 0.00 $  0.00 $  0.00 $  0.00 $  

Location de locaux 0.00 $  0.00 $  0.00 $  0.00 $  

Achat et location d'équipements (hors informatique) 0.00 $  0.00 $  0.00 $  0.00 $  

Frais de matériaux, fournitures et affranchissement 0.00 $  0.00 $  0.00 $  0.00 $  

Frais de déplacement et de subsistance (hébergement, repas) 0.00 $  0.00 $  0.00 $  0.00 $  

Total 
0.00 $  0.00 $  0.00 $  0.00 $  



 

 

Signature du responsable du projet dûment autorisé

Je certifie que les renseignements donnés dans le présent formulaire sont vrais, exacts et complets. 

Nom : 
 

Titre  : 
 

Signature 
 

 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adresse du dépôt (au plus tard le 
Organisme de bassin versant Lac

Pour toutes questions

Signature du responsable du projet dûment autorisé 

Je certifie que les renseignements donnés dans le présent formulaire sont vrais, exacts et complets. 

 

 

Adresse du dépôt (au plus tard le 27 mai 2011) 
Organisme de bassin versant Lac-Saint-Jean 

1013, rue du Centre sportif  
Normandin (Qc) G8M 4L7  

Ou 
t.tremblay@obvlacstjean.com 

Pour toutes questions : (581) 719-1212, poste 230

10 

Je certifie que les renseignements donnés dans le présent formulaire sont vrais, exacts et complets.  

Date : 
 
 
 

 

, poste 230 



 

11 

 

Annexe I 
Plans d’eau touchés par une fleur d’eau d’algues bleu-vert  
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1.      Sa pertinence par rapport à l’état de la situation et aux actions qui ont été posées lors des années précédentes 

1.1   L'expertise en matière de lutte contre les cyanobactéries du promoteur et/ou des partenaires.  /5 

1.2   L'exactitude des connaissances à propos de l'état de la situation et des actions déjà posées.  /5 

1.3   La cohérence entre le projet et les actions qui ont déjà été posées pour lutter contre les cyanobactéries.  /5 

1.4   L'originalité du projet  /5 

Sous-total /20 

2.      Les retombées sur la qualité de l’eau et les écosystèmes aquatiques. 

2.1   Le nombre et l'envergure des actions prévues.  /10 

2.2   La qualité du suivi proposée suite aux interventions. /5 

Sous-total /15 

3.      Le nombre d’appuis et de partenaires dans le projet.  

3.1   La pertinence et la diversité des partenaires. /5 

3.2   La participation bénévole pour le projet. /5 

3.3   L'ampleur les contributions (financières ou de services) provenant d'autres sources. /10 

Sous-total /20 

4.     Les retombées positives pour la population.  

4.2   L'ampleur du territoire visé et de la participation citoyenne envisagée.  /5 

4.3   Les opportunités de partenariats, de concertation et de partage des compétences.  /5 

4.4   Les retombées dans le temps (la pérennité du projet).  /5 

Sous-total /15 

Total /70 

Annexe II 
Grille d'évaluation de l'Opération Bleu Vert pour la zone Lac-Saint-Jean 
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Annexe III 
Grille des coûts 

 

À Venir! 


